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25 SEPTEMBRE 2011 

 

CAP Automne 2011 
Liste des postes ouverts 
LES AVE AINSI QUE LES PROFILS CORRESPONDANTS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE SNCTA : HTTP://WWW.SNCTA.FR  OU 
DIRECTEMENT SUR LE SITE INTRANET DGAC : BRAVO VICTOR/ VIE PRATIQUE/ MOBILITE. 

 

QUELQUES RAPPELS 

Pour qu'une candidature soit valable il faut absolument les 2 conditions 
suivantes : 
� L'envoyer par voie hiérarchique (Attention : nouvelle fiche de 
candidature disponible sur le site) 
� L’envoyer sous sa responsabilité avant la date limite  du 21 octobre 
- Soit par télécopie au numéro fax suivant 01 69 57 67 81  
- Soit via l’outil CASIMIRh, muni de vos identifiants (explication en fin 
de document)).  
Il est très important de garder l'accusé de réception du Fax. 
 
� Pour les postes à recouvrement, une lettre de motivation est fortement 
recommandée. 

 

DATES LIMITES 

- La date limite de candidatures 
est fixée au 21 octobre et 
vous pourrez modifier vos 
choix jusqu’au 28 octobre. 

- Si vous postulez sur plusieurs 
postes, au-delà de cette date, 
toute annulation de l’une de 
vos candidatures implique 
l’annulation de toutes les 
autres. 

- La CAP recouvrement aura 
lieu le 2 décembre, et la CAP 
ICNA le 13 décembre. 

VOS REPRESENTANTS SNCTA EN CAP 

En écrivant à cap@sncta.fr, l’ensemble des capistes est desservi. 

Bernard LE HER                  
(ICCNA DCC MdeM.) 

Alexandra DUVERNIER    
(IDCNA LFLC) 

Sonia SARRAT                    
(IPCNA LFMN) 

Vincent MORIN                      
(ICNA LFLL) 

Dominique OLIVRE            
(ICCNA LFRR) 

Dorine GHIANDONI         
(IDCNA ENAC) 

Sylvain PERNOT                 
(IPCNA LFEE) 

Jérémy DEBRAY                          
(ICNA LFPG) 

 Sabine HARDY                   
(IDCNA LFMN) 

Sébastien BOUZAT             
(IPCNA LFBH) 

 

 

 Fabrice ETARD                    
(IDCNA LFFF) 

Julien BOURRE                   
(IPCNA LFML  ) 

 



 

20/03/2011 
 

2 / 5  
 

AFFECTATION FONCTION N°AVE Ouverts aux 
CRNA E 3 PC 9410 ICNA 
 CHEF SUB CONTROLE 9414 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9416 ICNA IEEAC 
    CRNA N CHEF SUB INSTRUCTION 9232 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9252 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9254 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB INSTRUCTION 9262 ICNA IEEAC 
    CRNA O 1 PC 9245 ICNA  
 ADJOINT CHEF SERVICE EXPLOITATION 9256 ICNA IEEAC 
 CHEF SUB CONTROLE 9261 ICNA IEEAC 
    DCC TOURS 1 COORDONNATEUR 9247 ICNA 
    CRNA SE 5 PC 9184 ICNA 
 CHEF  SUB QS SECURITE 9185 ICNA IEEAC 
 CHEF SUB INSTRUCTION 9186 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB ETUDES 9187 ICNA TSEEAC 
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9188 ICNA 
 CHEF SUB CONTROLE 9194 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9198 ICNA 
 RESPONSABLE SMI NA 9212 ICNA IEEAC IESSA 
    DCC SALON DE PROV. CHEF DCC 9183 ICNA 
 2 COORDONATEURS 9181 ICNA 
    DCC ISTRES 1 COORDONNATEUR 9190 ICNA 
    CRNA SO 2 PC 9002 ICNA  
 ASSISTANT SUB CONTROLE 9006 ICNA TSEEAC 
 CHEF PARTICIPATION CIVILE BEP/CRG 9010 ICNA IEEAC 
 RESPONSABLE SMI NA 9045 ICNA IEEAC IESSA 
    DSNA/ PARIS CHEF DIV GESTION ICNA 9145 ICNA IEEAC 
 CHEF PROG Pôle systèmes ATM et SI 9164 ICNA IEEAC IESSA 

TSEEAC  
 CHEF POLE NAVIGATION AIS ESPACE 9169 ICNA IEEAC IESSA 
 CHEF PROG. Division assurance de la 

performance 
9753 ICNA IEEAC IESSA 

TSEEAC 
    DO CHEF SUB 3RO - ODS Electra 9412 ICNA IEEAC IESSA 
 CHEF SUB 2EC - Etudes CA Approche 9559 ICNA IEEAC TSEEAC 
 ASS.SUB 2ER - Espace en route 9561 ICNA IEEAC 
 ASS.SUB 2EA - Espace Inférieur Approche 9562 ICNA IEEAC TSEEAC 
 CHEF SUB 2UM-Exercices militaires et 

relations usagers 
9601 ICNA IEEAC TSEEAC 

 REGULATEUR CNGE – Sub 2UG gestion de 
l’espace 

9605 ICNA  

    DSAC ADJOINT CHEF POLE Certification des 
prestataires des services NA 

9176 ICNA IEEAC IESSA 
TSEEAC 

    DSAC/O CHEF SUB NAVIGATION AERIENNE 8947 ICNA IEEAC IESSA 
TSEEAC 

    SG / PARIS CONSEILLER Mission GPEEC responsable 
mobilité carrière 

9765 ICNA IEEAC  IESSA 
ATTAAC 

    DTI / TOULOUSE EXPERT environnement contrôleur et 
simulation 

9279 ICNA IEEAC IESSA 
TSEEAC 

 EXPERT Consolidation des exigences 
opérationnelles - Mounède 

9421 ICNA  

 EXPERT CONFIRME Consolidation des 
exigences opérationnelles - Mounède 

9428 ICNA IEEAC IESSA 
TSEEAC 

 EXPERT CONFIRME FH - Mounède                  9449 ICNA IEEAC 
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 EXPERT SENIOR Mission Projets 9489 ICNA IEEAC 
 EXPERT SENIOR gestion trafic aérien En 

Route - Rangueil 
9724 ICNA IEEAC 

    ENAC 4 ICA 9292 ICNA  
 CHEF PROG. Pôle Affaires Internationales et 

Commerciales 
9125 ICNA IEEAC IESSA 

 CHEF DEPARTEMENT ATM 9238 ICNA IPEF IEEAC 
 CHEF DIV Exploitation Opérationnelle des 

Simulateurs 
9244 ICNA IEEAC IESSA 

TSEEAC 
 CHARGE PROJET SUB ETUDES 9259 ICNA IEEAC TSEEAC  
 CHEF PROG. Entité Médiatisation 9294 ICNA IEEAC TSEEAC 
 CHEF SUB Ingénierie Pédagogique 9299 ICNA IEEAC TSEEAC 
 CHEF PROG. Division Formation Pratique au 

Contrôle 
9300 ICNA IEEAC 

 ASSISTANT SUB Ingénierie Pédagogique 9334 ICNA 
    NOUMEA 1 PC APP 9150 ICNA 
 CHEF D’ORGANISME 9151 ICNA IEEAC IESSA 
 CHEF PROG Division des espaces aériens 9668 ICNA 
    TAHITI 3 PC APP 9630 ICNA 
 CHEF SUB ETUDES 9625 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB ETUDES 9631 ICNA IEEAC 
    FORT DE FRANCE 1 PC APP 9557 ICNA 
    CAYENNE 2 PC APP 9521 ICNA 
    POINTE A PITRE 1 PC APP 9568 ICNA 
 CHEF SUB INSTRUCTION 9596 ICNA IEEAC 
    LYON 3 PC APP 9372 ICNA 
 ADJOINT CHEF SERVICE EXPLOITATION 9369 ICNA IEEAC 
 ADJOINT CHEF SERVICE SNA 9374 ICNA IPEF IEEAC IESSA 
 RESPONSABLE SMI NA 9357 ICNA IEEAC IESSA 

TSEEAC 
 ASS.SUB CONTROLE 9359 ICNA IEEAC  
    CHAMBERY 2 PC APP 9377 ICNA 
 ADJOINT CHEF CA 9673 ICNA 
    LILLE  1 PC APP 9506 ICNA  
    MELUN 1 PC APP 9507 ICNA 
    STRASBOURG  2 PC APP 9023 ICNA 
 CHEF SERVICE EXPLOITATION 9048 ICNA IEEAC 
    BALE MULHOUSE 2 PC APP 9026 ICNA 
 CHEF D’ORGANISME 9728 ICNA IEEAC IESSA 
 CHEF DIVISION CA 9040 ICNA IEEAC 
    METZ NANCY LORRAINE CHEF CA 9035 ICNA 
    SAINT YAN ADJOINT CHEF CA 9039 ICNA 
    NANTES 4 PC APP 9083 ICNA  
 ASS. SUB études environnement 9263 ICNA TSEEAC 
    DEAUVILLE 1 PC APP 9089 ICNA 
 ADJOINT CHEF CA 9677 ICNA 
    SAINT DENIS ASSISTANT SUB EXPLOITATION 9736 ICNA TSEEAC 
    TOULOUSE 2 PC APP 8923 ICNA 
 RESPONSABLE SMI NA 8915 ICNA IEEAC IESSA 

TSEEAC 
 CHEF SERVICE EXPLOITATION 8918 ICNA IEEAC 
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PONTOISE ADJOINT CHEF CA 9448 ICNA 
    ROISSY ASSISTANT SUB INSTRUCTION 9530 ICNA  
    ORLY 2 PC APP 9462 ICNA 
 ADJOINT CHEF SERVICE EXPLOITATION 9458 ICNA IEEAC 
 ASS. SUB INSTRUCTION 9459 ICNA IEEAC 
    LE BOURGET 2 PC APP 9547 ICNA 
    NICE 1 PC APP 9265 ICNA 
 CHEF SUB CONTROLE 9258 ICNA IEEAC 
 ASSISTANT SUB Etudes Systèmes Espaces 

Procédures  
9260 ICNA TSEEAC 

    MARSEILLE CHEF SUB ETUDES ENVIRONNEMENT 9124 ICNA IEEAC TSEEAC 
    AJACCIO 1 PC APP 9272 ICNA  
    
BASTIA 1 PC APP 9274 ICNA 
    
BORDEAUX MERIGNAC CHEF SUB CONTROLE 9616 ICNA IEEAC 
    PYRENEES /  PAU 3 PC APP  9574 ICNA 
    BIARRITZ CHEF CA 9576 ICNA 
    MONTPELLIER 3 PC APP 9199 ICNA  
 CHEF SUB CONTROLE 9191 ICNA IEEAC 
    PERPIGNAN CHEF CA 9208 ICNA 
    

 
2010 
Des critères simples, équitables, 
compréhensibles par tous 
 
 

� Les mutations se font sur le principe de base de 
l’ancienneté promo. L’ancienneté dans les corps de 
la DGAC autres que OCCA/ICNA compte pour 
moitié. 
� L’amortissement de qualification  doit être au 
minimum de : 

• 3 ans pour les groupes A, B ou C, 2 ans pour 
les groupes D ou E pour ceux mutés avant la CAP 
de juin 04 ou de promotions antérieures à la 02A 
dans le cas d’une première affectation. 

• 4 ans pour les groupes A, B ou C, 3 ans 
pour les groupes D ou E pour ceux mutés à partir de  
la CAP de juin 04 (incluse) ou de promotions à 
partir de la 02A (incluse) dans le cas d’une première 
affectation, (en application des dispositions du 
protocole 2004). 
La durée d’exercice de qualif sera calculée au 31 
décembre ou au 30 juin suivant la CAP. 
� Pour les ICA, un bonus d’ancienneté est compté  
1 an de bonus pour le premier séjour et 2 ans à 

partir de la 5ème année. Ce bonus ne sert que pour 
la mutation à l’issue du mandat ICA, il s’annule par 
la suite pour d’autres mutations. 
En cas de retour dans leurs centres d’origine, il leur 
sera demandé l’amortissement de qualif de leurs 
centres si le retour se fait à l’issue du premier séjour, 
ou pour repostuler sur un poste d’ICA.  
� L’amortissement hors exploitation doit être au 
minimum de 3 ans pour revenir en salle dans le 
même centre. 
Le SNCTA ne demande pas d’amortissement à un 
ICNA hors salle s’il postule sur un poste de 
contrôle dans un autre centre.  
� L’age limite pour une mutation est de 
 50 ans (moins de 51 ans au sens strict, au 31 
décembre ou au 30 juin suivant la CAP)  pour les 
postes de groupe A, B ou C dont Tahiti, 
 51 ans (moins de 52 ans au sens strict, au 31 
décembre ou au 30 juin suivant la CAP) pour les 
postes de groupe D ou E dont Nouméa et Cayenne. 
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Concernant les postes d’adjoint Chef CA  
l'obtention de la qualif du centre est demandée donc 
les critères de limite d'age rentrent en ligne de 
compte. 
� L’ancienneté des couples est moyennée, sauf 
avis contraire signalé par le couple. 
� Bonifications particulières 
Les agents de l’organisme de Cayenne-Rochambeau 
ou de l’organisme de Saint Pierre et Miquelon 
bénéficient d’une majoration d’ancienneté d’un an 
dès lors qu’ils ont exercé l’ensemble des mentions 
d’unité de cet organisme pendant plus de 3 ans. 
Cette majoration est portée à 2 ans, si la durée 
d’exercice de l’ensemble de la mention d’unité est 
supérieure à 5 ans. 

� Concernant les retours d’outre-mer : 
Pour les retours de TOM, et de DOM avec prime 
il est demandé aux ICNA de postuler sur un 
minimum de trois AVE dont au moins un non-
opérationnel. 
Si l’agent ne peut être retenu sur aucun de ses choix 
avant la fin de son séjour, l’administration peut le 
mettre à disposition d’un service de son choix. Si la 
limite d’âge est dépassée, le retour se fait sur des 
postes sans qualification. 
Il n’y a pas de règles particulières pour les agents 
des DOM qui n’ont pas perçu de prime 
d’éloignement. 
 
� Assistants de sub, adjoints chef CA : il est 
recommandé aux candidats d’appuyer leur demande 

avec une lettre de motivation. De façon générale, 
c’est la règle de l’ancienneté qui s’applique pour ces 
postes. Pour les postes d’assistant de sub, le profil 
du candidat peut être étudié. 
� Chefs de Sub, IE, chefs CA, chef de service : il 
s’agit là de postes où seul le profil est pris en 
compte. Les candidatures doivent impérativement 
être appuyées par une lettre de motivation, et il est 
recommandé que les postulants prennent contact 
avec leur futur supérieur hiérarchique avant la CAP. 
� Cas social : Les ICNA estimant être dans une 
situation méritant un traitement particulier doivent 
se faire connaître auprès des assistantes sociales afin 
de monter un dossier. Il est recommandé à ces 
agents se déclarant en cas particulier de postuler 
sur le maximum de postes ouverts dans la région 
où ils désirent se rendre et de se faire connaître 
auprès des capistes. cap@sncta.fr 
� Les ICNA en poste sur un terrain déclassé 
bénéficient d’une priorité en CAP sur l’ensemble 
des postes de contrôle hors DOM et POM, sous 
réserve qu’ils aient amorti leur mention d’unité et 
n’aient pas atteint la limite d’âge requise. Cette 
priorité prend effet à compter de la CAP précédent 
la date prévisionnelle de reprise de l’approche et 
court au total sur 7 CAP. 

 

 

CASIMIRh nouveauté 2011: 
Consultation par l’Agent de Ses Informations Mobilité et Individuelles NOIRh  
 

1. Connectez-vous au portail DGAC  Bravo Victor  depuis un ordinateur relié à l’intranet.  
 

2. Ouvrez l’application CASIMIRh en utilisant votre nom d’utilisateur et votre mot de passe 
Angélique (annuaire de la DGAC). 

 
3. Cliquez sur AVE et Candidatures CAP. Vous pouvez alors : 

 
Consulter les AVE, déposer vos candidatures et lettres de motivation, 
Modifier vos choix, annuler vos candidatures, 

            Consulter les résultats après la CAP. 
 
      4.  Dans la rubrique Carrière vous pouvez aussi consulter : 
           Vos grade, échelon, avancement, réductions de délais …  

Une question ? cap@sncta.fr 
 

Vous n’avez jamais reçu de Login ni de mot de passe Angélique ? 
contactez votre correspondant informatique local. 
 
Vous rencontrez des problèmes d’utilisation ? 
contactez casimirh.sg@aviation-civile.gouv.fr                            
 


